
Application de l'extension du chômage sur
la RGCS dans EBP Paie Ancienne
génération

A partir du 01 octobre 2019, la Réduction Générale de Cotisations Sociales est étendu aux
contributions d’assurance chômage.

Afin que ce changement ait lieu sur vos profils vous devez suivre les étapes suivantes sur les
paies du mois d'octobre : 

Étape 1 : mise à jour des profils
Étape 2 : mise à jour de la rubrique RGCS

 

 

Étape 1 : mise à jour des profils

Dans cet exemple, nous utilisons un profil Mensuel en 35h.

 

 

Dans l’arborescence sur la gauche, allez sur le menu Profils. 
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En second temps, cliquez en haut à droite du profil sur le bouton DSN :

 

Ensuite, sélectionnez l’onglet Code Types de Personnel (23) (par défaut il s’ouvrira
automatiquement)

 

Vous devez alors cocher le 668 et 669 et décocher le 671 et 801.
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Pour finir, cliquez sur Appliquer et OK.

 

Cette manipulation doit être effectuée sur l’ensemble des profils que vous
utilisez dans votre dossier. Afin de connaître l’ensemble de vos profils, il
convient d’aller sur l’onglet BULLETIN de chacun de vos salariés et noter le
nom du profil utilisé.
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Étape 2 : mise à jour de la rubrique RGCS

 

Pour effectuer la mise à jour de la rubrique de RGCS, vous devez changer le montant limite
de celle-ci.

Dans le paramétrage par défaut EBP vous devez mettre à jour la rubrique COTRGCS1. 
Si vous êtes du domaine Bâtiment, mettez à jour la rubrique COTRGCB1. 

Afin que le chômage (inclus au 1er octobre) soit pris en compte dans le plafonnement, vous
devez modifier le montant limite manuellement.

Pour ce faire : 

Double cliquez que la rubrique de cotisation RGCS 
Depuis le menu déroulant du Montant limite en bas à droite de votre rubrique,
sélectionnez :  “Total cot.SS+AA patronales RGCS”

Actuellement, le menu sélectionné est "Total cot SS+AA patronales RGCS (sauf chômage)" or
vous devez inclure le chômage.
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Une fois le paramétrage de vos profils et de votre rubrique effectué, votre réduction remontera
en DSN sous le CTP 668 ou 669.

Vous ne devez plus utiliser les CTP 671 et 801.
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